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Descriptif des catégories d'investisseurs



Un investisseur individuel, également désigné par le terme client privé, est un client personne physique, personne morale ou toute autre entité qui ne remplit ni les conditions de l’Annexe II de la Directive du Parlement européen et du Conseil concernant les marchés d'instruments financiers (Directive 2004/39/CE) pour être considéré comme un client professionnel, ni celles de l’Article 2 de la Directive dite « Prospectus » (Directive 2003/71/CE) pour être considéré comme un investisseur qualifié.

Sur ce site internet, les termes Intermédiaires & Institutions désignent des investisseurs entrant à la fois sous les catégories Client Professionnel et Investisseur Qualifié.

En résumé, pour pouvoir être considéré à la fois comme client professionnel au sens de la Directive concernant les marchés d’instruments financiers et comme investisseur qualifié au sens de la Directive dite « Prospectus », il faut appartenir à l’une ou plusieurs des catégories suivantes:

(1) Entités tenues d’être agréées ou réglementées pour opérer sur les marchés financiers. La liste reproduite ci-dessous s’entend comme visant toute entité agréée exerçant les activités caractéristiques des entités citées, qu’il s’agisse d’une entité agréée dans un État de l’Espace économique européen (EEE) ou dans un pays tiers, et indépendamment du fait qu’elle soit agréée sous l’empire d’une directive européenne ou non:
(a) les établissements de crédit;
(b) les entreprises d'investissement;
(c) les autres établissements financiers agréés ou réglementés;
(d) les entreprises d'assurance ou de réassurance, les sociétés de groupe d’assurance, les mutuelles et unions de mutuelles ainsi que les institutions de prévoyance;
(e) les organismes de placement collectif et leurs sociétés de gestion;
(f) les institutions de retraites professionnelles pour leurs activités de retraite professionnelle supplémentaire et pour leurs opérations de plans d’épargne pour la retraite collectifs, ainsi que les personnes morales administrant une institution de retraite professionnelle;
(g) les personnes dont l’activité principale consiste à négocier pour compte propre des marchandises ou des instruments financiers à terme sur marchandises;
(h) les autres investisseurs institutionnels agréés ou réglementés.
(2) Entités d’une importance suffisante remplissant au moins deux des trois critères suivants:
(q) total du bilan supérieur à 43 millions d'euros;
(b) chiffre d'affaires net ou recettes nettes supérieurs à 50 millions d'euros;
(c) effectifs annuels moyens supérieurs à 250 personnes.
(3) L’État, la Caisse de la dette publique, la Caisse d’amortissement de la dette sociale, la Banque de France, l’Institut d’émission des départements d’outre-mer, l’Institut d’émission d’outre-mer, la Caisse des dépôts et consignations et le fonds de réserve pour les retraites, les États membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (l’« OCDE »), la Banque centrale européenne et les banques centrales des États membres de l’OCDE , les organismes financiers internationaux à caractère public auxquels la France ou tout autre État membre de l’OCDE adhère;
(4) Les personnes physiques résidentes d’un État de l’EEE qui autorise que des personnes physiques soient considérées comme des investisseurs qualifiés, dès lors qu’elles ont fait la demande expresse d’être considérées comme client professionnel et investisseur qualifié et qu’elles remplissent au moins deux des trois critères suivants:
(a) la détention d'un portefeuille d'instruments financiers d'une valeur supérieure à 500 000 euros;
(b) la réalisation d'opérations d'un montant supérieur à 600 euros par opération sur des instruments financiers, à raison d'au moins dix par trimestre en moyenne sur les quatre trimestres précédents;
(c) l'occupation pendant au moins un an, dans le secteur financier, d'une position professionnelle exigeant une connaissance de l'investissement en instruments financiers.

Veuillez noter que ce résumé n’a qu’une valeur informative. Si vous n’êtes pas certain de savoir si vous entrez à la fois dans la catégorie des clients professionnels au sens de la Directive concernant les marchés d’instruments financiers et celle d’investisseur qualifié au sens de la Directive dite « Prospectus », nous vous invitons à prendre conseil auprès d’un tiers indépendant.
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Bienvenue sur le site BlackRock pour les investisseurs professionnels.


Pour accéder directement à un autre site BlackRock, veuillez mettre à jour votre type d'utilisateur.
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Nous vivons actuellement un moment décisif dans l’histoire des investissements obligataires, les rendements ayant atteint leur niveau le plus élevé depuis plus de dix ans, les opportunités sont considérables. Nous voyons des opportunités dans deux stratégies en termes d’allocation obligataire
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COMMENTAIRE HEBDOMADAIRE DE MARCHÉ





Nos vues de marché hebdomadaires en 2 min de vidéo
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NOS FONDS LABELLISÉS





Les produits BlackRock et iShares labellisés ISR / Greenfin
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INVESTISSEMENT THÉMATIQUE





Investir dans les 5 mégatendances
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LES FONDS CHEZ BLACKROCK








Des fonds pour vos objectifs et valeurs d'investissement







Chaque investisseur a une histoire différente, et nous demeurons de solides partenaires pour nos clients en France parce que nous sommes à l'écoute de chacun d'entre eux. Notre gamme complète de fonds est l'une des façons dont nous aidons davantage d'investisseurs à construire un avenir financier solide.
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Que sont les investissements alternatifs ?

Un nombre croissant d'investisseurs se tournent vers les placements alternatifs pour générer des revenus, se doter d'une source de diversification par rapport aux placements traditionnels et ainsi atteindre leurs objectifs.
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L'indexation obligataire

Comprendre les défis de l'obligataire

En savoir plus sur les ETF obligataires
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Les ETF

Les ETF expliqués

ETF signifie Exchange Traded Funds (fonds négociés en bourse). Les ETF tentent de suivre au plus près la performance d'un indice spécifique, tel que le S&P 500.






 Découvrez les différents types d'ETF et les mythes qui les entourent.
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Nos fonds

Tous nos produits

Découvrez tous nos produits.






 Découvrez tous nos produits.
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To view this video please enable JavaScript, and consider upgrading to a
web browser that supports HTML5 video.
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Transcription 


Estelle Castres: Wahou ! Fantastique!

Zoltan Bognar: Magnifique!

Estelle Castres: Quelle vue!

Estelle Castres: Les hommes exploitent le vent depuis des siècles, des voiliers aux parcs éoliens. Le vent est une source alternative aux énergies fossiles. Nous sommes aujourd'hui en Belgique, en Wallonie et nous allons rencontrer Renner Energies

Estelle Castres: Zoltan, nous sommes en pleine Belgique. Est-ce que tu peux nous dire où nous sommes ?

Zoltan Bognar: Nous sommes à Gesves-Ohey et environ 70 kilomètres de Bruxelles. Il y a six turbines, chaque turbine a trois mégawatts. environ 20 mégawatts. Ensemble, 20 mégawatts. C’est la consommation d’electricité pour environ 12000 ménages.

Zoltan Bognar: Estelle j’ai quelque chose à te montrer maintenant.

Estelle Castres: Incroyable ! Et donc directement pris à la source, c'est fantastique. Pouvez-vous aussi nous dire où va cette électricité ?

Zoltan Bognar: L'électricité est acheminée vers un poste de transformation qui la transformera pour l'injecter dans le réseau. C'est à partir du réseau local que les habitants de la région qui travaillent ici peuvent utiliser l’électricité.

Estelle Castres: Quelle est la hauteur de cette turbine exactement?

Zoltan Bognar: Celui-ci fait 150 mètres de haut.

Estelle Castres: Est-ce qu’on peut monter?

Zoltan Bognar: 100 mètres ? Vous êtes sûre?

Estelle Castres: OK, allons-y. Ce n'est pas mon jeudi après-midi habituel. On se retrouve au sommet.

Cette turbine génère de l'énergie propre et renouvelable directement sur le réseau qui est ensuite distribuée à la communauté locale.

Estelle Castres: Fantastique.

Zoltan Bognar: Magnifique.

Estelle Castres: Quelle vue, Zoltan! Nous voyons donc toute la campagne ici. Quelle est la hauteur?

Zoltan Bognar: On a 100 mètres sur la terre. Les pales sont soixante mètres. L’hauteur totale c’est cent-soixante-dix mètres.

Estelle Castres: Fantastique. J’avais très peur et je dois dire que maintenant que je suis au sommet, c'est fantastique.

Zoltan Bognar: Oui, c'est magnifique.

Estelle Castres: C'est beau!

Renner Energies a travaillé en étroite collaboration avec la ville de Gesves, en Belgique, pour construire ce parc éolien, a créé des opportunités éducatives avec l’école primaire locale et figure même sur la bière locale.

Estelle Castres: Yeah!

Estelle Castres: Zoltan, c'était une expérience incroyable. On sentait le building bouger avec le vent. Je voulais savoir quel est l'avenir de Renner?

Zoltan Bognar: On a environ cent projets, la moitié sont des projets éoliens, l’autre moitié sont des projets solaires. Sur la structure en France et en Espagne. Et je crois qu’on va se rencontrer encore une fois pendant l’inauguration d’un centre solaire en France.

Estelle Castres: A la prochaine fois en France et merci beaucoup!











Sur le terrain avec BlackRock: Renner Energies




L'énergie éolienne : une source d'énergie propre, renouvelable et abondante. Notre Country Head de la région FraBeLux, Estelle Castres, a visité le parc éolien de Renner Energies en Belgique pour voir de près comment cette énergie éolienne peut alimenter les foyers et recharger les véhicules électriques. 






















 










To view this video please enable JavaScript, and consider upgrading to a
web browser that supports HTML5 video.
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BlackRock en France




Nous sommes présents en France et investissons de l'argent pour le compte de nos clients français depuis plus de 15 ans. Notre objectif est simple : aider de plus en plus de personnes à améliorer leur avenir financier.
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À propos de BlackRock en France

En fait, il s'agit de vous : nos parties prenantes. En tant que gestionnaire d'actifs mondial et fiduciaire de nos clients, notre objectif est d'aider davantage de personnes à gérer leur avenir financier.
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En tant que gestionnaire mondial d'actifs, notre objectif chez BlackRock est d'aider chacun à améliorer son avenir financier, en faisant preuve de vigilance, de loyauté et de prudence vis-à-vis de nos clients. Depuis 1999, nous sommes également l'un des principaux fournisseurs de technologies financières, et nos clients se tournent vers nous pour obtenir les solutions dont ils ont besoin pour atteindre leurs objectifs financiers les plus importants.
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